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Hôtel de Ville - Grand’Rue - 30420
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Marché de Maîtrise d’œuvre pour les travaux de mise en accessibilité du foyer communal aux personnes à mobilité réduite et création de vestiaires...
Date et heure limites de réception des offres

20 septembre  2010 à 12 Heures
Marché à Procédure Adaptée avec possibilité de négociation

Règlement de la Consultation

REGLEMENT DE CONSULTATION

Nom, Prénom, qualité du signataire : Monsieur Denis ROCHE, Maire de CALVISSON

 ( Gard).

Pouvoir adjudicateur : Monsieur Denis ROCHE, Maire de CALVISSON (Gard) 

Ayant reçu délégation de compétence par délibération  pour signature du présent marché. 

Personne habilitée à donner les renseignements administratifs
Madame Hélène VIDAL , Responsable des Marchés Publics

Tél : 04.66.01.78.05 – Courrierl : h.vidal@calvisson.com 

Personne habilitée à donner les renseignements techniques
Monsieur Serge DELON, Contrôleur Principal

Tél : 04.66.01.78.07 – Courrierl : s.delon@calvisson.com
Comptable public assignataire des paiements :

Monsieur le Trésorier Payeur de SOMMIERES

11 Rue de la Condamine

30.250 - SOMMIERES

MARCHE de MAITRISE d’ŒUVRE  POUR  LES  TRAVAUX  DE  MISE EN  ACCESSIBILITE DU FOYER COMMUNAL AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE ET CREATION DE VESTIAIRES.
I- Présentation 

Consultation maîtrise d’œuvre 

Art 28 CMP Procédure adaptée

Préambule

Dans le cadre de la création d'une arène-théâtre de verdure qui prendra place face au foyer communal à l'été 2011, la commune souhaite mener une réhabilitation du foyer, structure qui fusionnera une grande partie de l'année avec les arènes pour constituer un véritable pôle culturel au cœur de la cité. 

La rénovation du foyer communal s'inscrit dans le cadre de la loi du 11/02/2005 pour l'égalité des droits et des chances qui rend obligatoire l'accessibilité pour tous aux établissements recevant du public.

La bâtisse du foyer, construite dans les années 30, ne présente pas d'intérêt architectural particulier, les propositions architecturales ne doivent pas pour autant la dénaturer mais éventuellement la valoriser par des éléments nouveaux d'architecture.

C'est dans ce contexte que la commune souhaite aménager le foyer, tout d’abord en le rendant accessible aux personnes à mobilité réduite et ensuite en y intégrant des vestiaires qui seront utilisées à l’occasion des courses camarguaises notamment.

1/ L’accessibilité du foyer :

La loi du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées rend obligatoire l’accès aux ERP (établissements recevant du public) avec une mise aux normes, après diagnostic, des ERP de 2ème, 3ème et 4ème catégorie, au plus tard
le 1er janvier 2015.

Le bâtiment du foyer est un bâtiment communal de 2ème catégorie, composé d’un rez-de-chaussée qui comprend : une grande salle d’une capacité d’accueil de x, une scène, sanitaires et réserve et d’un étage composé d’une salle de x et d’une cuisine (voir plans). Construit dans les années 30, il a, au fil du temps, fait l’objet d’importantes transformations mais ne répond pas pour autant aux normes actuelles d’accessibilité aux PMR (voir diagnostic).

Il convient donc, à l’appui du diagnostic du bureau de contrôle et dans le cadre de loi de 2005 de faire des propositions au maître d’ouvrage, de mise en accessibilité de ce bâtiment.

La mise en accessibilité du bâtiment, si elle doit répondre aux normes de loi de 2005, ne doit pas pour autant dénaturer l’architecture de la bâtisse. De plus, il est important de préciser que celui-ci se situe dans le périmètre de protection des bâtiments de France, un avis des ABF devra donc être versé au dossier de permis.

2/ Les vestiaires :

Dans le cadre du projet d’arènes-théâtre de verdure (voir plans), le maître d’ouvrage a fait le choix de ne pas intégrer les vestiaires dans la structure des arènes. Aussi, et ce conformément au cahier des charges de la FFCC (fédération française de la course camarguaise), il convient de prévoir la création de vestiaires à proximité des arènes. Le maître d’ouvrage souhaiterait que ceux-ci soient intégrés dans le foyer communal. 
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Selon le cahier des charges de la FFCC : « les vestiaires doivent être d’une superficie minimum de 30 M² hors douches et WC, ils doivent être équipés de quatre douches séparées et d’un WC séparé, équipés d’un lavabo, équipés de bancs, porte manteaux et étagères ». Aussi, lors des courses camarguaises, le balcon du foyer, pourrait être utilisé comme vestiaires, cela supposerait donc la création de sanitaires à l’étage.

Le balcon du foyer communal, s’il est utilisé comme vestiaires lors des courses camarguaises, doit malgré tout garder sa polyvalence le reste de l’année. Sa mise en accessibilité et la création de douches ne doivent pas compromettre son utilisation, une kitchenette doit par conséquent être conservée ou recréée.

Evaluation prévisionnelle du projet par le maître d’ouvrage : 70 000 euros.

Planning : 

Affichage AAPC
31/8

Retour des offres archis : 
20/9

Retour AVP : 
15/11

Dossier PRO : 
22/11

DCE : 
1/12

Choix des entreprises 
3/1

Début des travaux 
début mars 2011

Livraison 
15 juin

Pièces jointes :

· diagnostic bureau de contrôle,

· plan du foyer,

· plans projet arènes,

· plan cadastral,

· règlement PLU zone UB.

Une visite peut être effectuée sur les lieux, à votre demande.

MARCHE de MAITRISE d’ŒUVRE  POUR  LES  TRAVAUX  DE  MISE EN  ACCESSIBILITE DU FOYER COMMUNAL AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE ET CREATION DE VESTIAIRES
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVIS PUBLIC A LA CONCURRENCE

Les stipulations du présent Règlement de Consultation concernent les travaux suivants :

MARCHE de MAITRISE d’ŒUVRE  POUR  LES  TRAVAUX  DE  MISE EN  ACCESSIBILITE DU FOYER COMMUNAL AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE ET CREATION DE VESTIAIRES
Date de remise des offres : 20 SEPTEMBRE 2010 à 12H
ARTICLE 2  - CONDITIONS DE PASSATION DU MARCHE

Il s’agit d’un avis de mise en concurrence par procédure adaptée. ( article 28 du CMP) avec possibilité de négociation.
La transmission des candidatures et des offres par voie électronique n’est pas autorisée.

L’offre sera transmise sous pli cacheté contenant une enveloppe intérieure soit par pli postal ou remise en main propre contre récépissé.
L’enveloppe  portera sur l’extérieur  l’adresse et les mentions suivantes :

«  ne pas ouvrir avant la séance »
Monsieur le Maire de CALVISSON –Grand’Rue – 30420 CALVISSON.

Candidature et offre pour le marché de maîtrise d’œuvre de mise en accessibilité du foyer communal aux personnes à mobilité réduite et création de vestiaires »

Elle  sera cachetée et contiendra à l’intérieur les justifications à produire par le candidat. 

· note de motivation

· lettre de candidature DC4

· déclaration du candidat DC5

· certificats fiscaux et sociaux ( annuel  DC7) et attestation mentionnant que la société est à jour de ses paiements Urssaf, Assedic.

· attestation de non condamnation pour infraction au code du travail

· attestation annuelle d’assurance responsabilité civile

· références de prestations similaires de moins de 3 ans

· présentation de la société et de ses compétences

· méthodologie, montant et délais.

· L’acte d’engagement, à compléter, dater et signer par le représentant qualifié du / ou des prestataires. Si le maître d’œuvre présente également un sous-traitant, (bureau d’études) chaque sous-traitant présenté dans l’offre devra présenter une déclaration de sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder 
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· aux marchés publics, une attestation sur l’honneur du sous-traitant indiquant qu’il n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324-9, L324-

· 10, L341-6, L125-1 et L125-3 du Code du Travail, et également les capacités professionnelles et financières du sous-traitant.

· L’acceptation du contrat

· CCP signé.

Lorsque l’offre émane d’un groupement d’entreprises, le nom de toutes les entreprises doit être mentionné et le nom de l’entreprise mandataire doit être spécialement signalé.

* Réception des offres

L’offre devra être adressée par pli recommandé avec avis de réception postal ou remise contre récépissé au secrétariat de la mairie avant la date et l’heure indiquées ci-dessous :

DATE LIMITE DE RECEPTION : LUNDI  20 SEPTEMBRE 2010  à 12H.
ARTICLE 3 – SELECTION DES CANDIDATURES – JUGEMENT ET CLASSEMENT DES OFFRES
* sélection des candidatures :

Lors de l’ouverture de l’enveloppe , ne seront pas admises :

· les candidatures qui ne sont pas recevables en application des articles 43-44 et 47 du CMP,

· les candidatures qui ne sont pas accompagnées ou dans un délai imparti des pièces mentionnées aux articles 45 et 46 du CMP.
      -     Les candidatures qui ne présentent pas des garanties techniques et financières suffisantes.

* condition de participation :

Capacité économique et financière, référence professionnelle et capacité technique.

* jugement et classement des offres :

Le pouvoir adjudicateur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères suivants :

- le prix des prestations 5 points
- valeur technique 4 points
- le délai de réalisation du projet 1 point
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I -  OBJET DU CONTRAT

Le CONTRAT qui est conclu avec le » Maître d’œuvre privé » dont l’offre a été retenue ci-après :

	MAITRE D OUVRAGE
	VILLE DE CALVISSON

30420  - CALVISSON



	POUVOIR ADJUDICATEUR
	MONSIEUR LE MAIRE




 « pouvoir adjudicateur » est un CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE ayant fait l’objet ci-après 

REALISATION DE :
EXERCICE DU ROLE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR  LES  TRAVAUX  DE  MISE EN  ACCESSIBILITE DU FOYER COMMUNAL AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE ET CREATION DE VESTIAIRES.
Le présent contrat est soumis aux dispositions des articles du Code des Marchés Publics. Le contrat de maîtrise d’œuvre est un lot unique.

II – MODE DE PASSATION DU CONTRAT

Le présent contrat de maîtrise d’œuvre est passé en application de l’article 74.I du Code des Marchés Publics.

III – CONTRACTANT

Je, Contractant unique soussigné, engageant ainsi la personne morale ci-après, qui est désigné dans le Marché sous le nom de «  MAITRE D’ŒUVRE ».

Monsieur     ………………………………………...................................................................

agissant en qualité de ………………......................................................................................... au nom et pour le compte de la Société………………………………………….....................
Siège Social…………………………………………………………………………………....
Inscrite au SIRET sous le numéro…………………………………………..............................

immatriculée au Registre du Commerce de ………………………………………….............. 
Sous le numéro………................................................................................................................
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Après avoir produit toutes attestations prévues à l’article 46 du Code des Marchés Publics,

AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché que la Société pour laquelle j’interviens ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 50 de la loi 52.401 du 14 avril 1952 modifié par l’article 56 de la loi 78 753 du 17 juillet 1978 .

M’ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le Cahier des Clauses Particulières, à exécuter la mission de maîtrise d’œuvre aux conditions particulières ci-après, qui constituent l’offre.

Le présent engagement ne vaut que si l’acceptation est notifiée au Concepteur dans un délai de QUATRE VINGT DIX JOURS (90jours) à compter de la date de remise de l’offre.

IV – OFFRE

4.1 - Base de l’Offre

L’offre de rémunération est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois Mo fixé au présent contrat.

4.2 – Etendue de la mission 

Phase conception
* AVP  Avant Projet

* PRO
Projet

* ACT Assistance aux contrats de travaux  

Phase Travaux

* EXE
Exécution et synthèse

* DET Direction de l’exécution du contrat des travaux

* AOR Assistance aux opérations de réception  

    4.3 -
Coût prévisionnel des travaux

Il est établi à partir du Projet

Le montant prévisionnel des travaux  établi par le Maître d’Ouvrage est : 70 000 € HT en 2 lots : - mise en accessibilité du bâtiment,
         - création de vestiaires

4.4- Taux de rémunération 

Le taux de rémunération pour la réalisation des missions sera : 

Taux : 
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    4.5 – Calcul de la rémunération 

La répartition est répartie en fonction des éléments de missions de la façon suivante : 

*1- Phase conception  

	Eléments de mission
	

	AVP
	

	PRO
	

	ACT
	


* 2- Phase travaux :

	Eléments de mission
	

	EXE
	

	DET
	

	                                AOR
	


V – DELAIS

Les délais d’établissement des dossiers d’études sont définis ci-dessous, mais ne seront applicables que si le maître d’ouvrage souhaite l’obtention dans un délai précis. Pour l’application de ces délais, le Maître d’Ouvrage transmettra un ordre spécifique à chaque élément de mission. Les délais d’établissement des études seront de :Projet : 15 jours.

.

En cas de retard dans la présentation de ces documents d’études, le maître d’ouvrage pourra s’il le souhaite, appliquer au maître d’œuvre  des pénalités sur les créances, dont le montant par jour de retard par rapport au montant du marché à :

PRO
1/1000e
VI – VISAS – ACCEPTATION DU CONTRAT

Le pouvoir adjudicateur du marché est Monsieur le Maire de CALVISSON, désigné par délibération du Conseil Municipal.

Comptable assignataire des paiements : M.le Receveur Municipal, TRESORERIE DE SOMMIERES.

Signature Entreprise :




Signature M.le M
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